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          PRÉFET DE LA SAVOIE

Arrêté n°DS/BSIDSN/2020-175

portant autorisation dérogatoire d’accès au lac de Sainte Hélène sur Isère

 pour la pratique d'activités nautiques

Le Préfet de la Savoie

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-15 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales notamment le 3° de l'article L 2215-1 ;

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU la  loi  n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant  l’état d’urgence sanitaire et  complétant  ses dispositions,
ensemble la décision n°2020-800 DC du 11 mai 2020 du Conseil Constitutionnel ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de M. Louis LAUGIER en
qualité de préfet de la Savoie ;

VU le  décret  n°2020-548 du 11 mai  2020 prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à
l’épidémie de covid 19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

VU la proposition de la commune de Sainte-Hélène-Sur-Isère en date du 15 mai 2020 sollicitant une dérogation
afin d'autoriser la pratique d'activités nautiques sur le lac de Sainte Hélène sur Isère  ;

CONSIDÉRANT la propagation de l'épidémie du covid-19 sur l'ensemble du territoire national ayant justifié la
déclaration de l'état d'urgence sanitaire, depuis le 23 mars 2020 et sa prorogation par la loi du 11 mai 2020
jusqu'au 10 juillet 2020, du fait de sa prévalence dans la population, de sa contagiosité et de la gravité de ses
effets ;

CONSIDÉRANT que si les mesures de confinement, imposées par le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020
jusqu'au 11 mai 2020, ont été allégées par l'effet du décret du 11 mai 2020 susvisé, l'accès aux plages, aux plans
d'eau et aux lacs demeure interdit sur l'ensemble du territoire, en application des dispositions de l'article 9 de ce
décret ; que, toutefois, en application de ces mêmes dispositions, le préfet de département peut, sur proposition
du maire, autoriser l'accès aux plages, aux plans d'eau et aux lacs et les activités nautiques et de plaisance si sont
mis en place les modalités et les contrôles de nature à garantir le respect des dispositions des articles 1er et 7 du
décret ;

CONSIDÉRANT que le département de la Savoie fait l’objet, eu égard à sa situation sanitaire, d’un classement
en zone verte en application de l’article 2 du décret du 11 mai 2020 sus visé ;

CONSIDÉRANT  que la commune de Sainte-Hélène-Sur-Isère a sollicité une dérogation afin d’autoriser la
réouverture des activités nautiques de jet ski, flyboard, paddle et bateau-école de la structure Jet Road 73 ; qu'elle
a fait part dans son courrier susvisé qu’elle s’approprie les mesures sanitaires et de distanciation sociale qui
seront mises en place par l'exploitant de la structure Jet Road 73 ;
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SUR proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Savoie ;

ARRÊTE :

Article 1 : La pratique des activités nautiques de jet ski, de flyboard, de paddle et de bateau-école est autorisée, à
titre dérogatoire, sur le lac de Sainte Hélène sur Isère sous réserve de la mise en place des mesures précisées à
l'article 2.

Article 2 : Les personnes souhaitant pratiquer l'activité autorisée à l'article 1er doivent veiller au strict respect des
gestes des mesures d'hygiène et de distanciation sociales définies à l'article 1er du décret du 11 mai 2020 susvisé
ainsi qu'au respect des règles définies dans la demande de dérogation présentée par le maire de Sainte-Hélène-
sur-Isère, à savoir :

• organisation d'un sens de circulation et du respect des règles de distanciation et des gestes barrières,
• stationnement des véhicules sur une aire prévue à cet effet avec un espace de trois mètres entre chaque

véhicule,
• l'équipement, pour l'activité, se fait dans une pièce prévue à cet effet, d'un minimum de 5 m2  avec une

seule personne à la fois, et une désinfection est effectuée à chaque rotation par du personnel portant les
équipements de sécurité,

• les activités "jet ski" se font sur une base individuelle avec des personnes qui sont propriétaires de leur
jet et qui utilisent leur propre machine ou sur une base individuelle avec des engins loués,

• les activités "paddle" se font sur une base individuelle avec du matériel loué,
• les activités "flyboard" se font sur une base individuelle avec le matériel de la base,
• l'activité "bateau-école" se fait sur un bateau spécial, conforme à la réglementation en vigueur, avec

seulement deux élèves à bord portant un masque, lesquels sont à une distance l'un de l'autre de plus  
d'1 mètre,

• les obligations sanitaires sont scrupuleusement prévues et respectées pour chaque activité : désinfection,
désinfectant, gel, masque, gants, distanciation et pas de regroupement de plus de 10 personnes.

Ces règles devront être affichées de manière claire aux différents accès du site.

Le maire de Sainte Hélène sur Isère effectuera un contrôle avant l'ouverture. Ensuite, un contrôle de conformité
hebdomadaire, par un agent communal, sera mis en place. 

Article 3 :  Dans tous les cas, en application des dispositions de l'article 7 du décret du 11 mai 2020 susvisé,
l'accès des personnes aux berges du lac ne saurait conduire à la création d'un rassemblement regroupant plus de
10 personnes.

Article 4 : Conformément à l’article L.3136-1 du code de la santé publique, la violation des mesures prévues par
le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe et, en cas de récidive
dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai de
trente jours, de six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la peine complémentaire de
travail d’intérêt général.

Article 5 : la présente dérogation pourra être levée à tout moment en fonction de l’évolution de la situation
sanitaire dans le département ou du non respect des mesures figurant au présent arrêté ;

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  conformément  à  l’article  R421-1  du  code  de  justice
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyens.telerecours.fr selon l'article R.414-6 du code de
justice administrative.

Article 7 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet, le sous-préfet d'Albertville,  les chefs des services
déconcentrés de l’État, le commandant du groupement de gendarmerie départementale  et le maire de Sainte-
Hélène-sur-Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

                                                                                                              Chambéry, le 20 mai 2020    
        LE PREFET
        Pour le Préfet et par délégation
        Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

          SIGNE : Jean-Michel DOOSE
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          PRÉFET DE LA SAVOIE

Arrêté n° DS/BSIDSN/2020-165

portant autorisation dérogatoire d’accès au lac du Bourget

Le Préfet de la Savoie

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-15 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales notamment le 3° de l'article L 2215-1 ;

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU la  loi  n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant  l’état d’urgence sanitaire et  complétant  ses dispositions,
ensemble la décision n°2020-800 DC du 11 mai 2020 du Conseil Constitutionnel ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;
 
VU le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de M. Louis LAUGIER en
qualité de préfet de la Savoie ;

VU le  décret  n°2020-548 du 11 mai  2020 prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à
l’épidémie de covid 19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment ses articles 1, 2, 7 et 9 ;

VU la  proposition  de  Grand Lac,  communauté  d'agglomération,   en  date  du  18  mai  2020 sollicitant  une
dérogation afin d'autoriser, sur le lac du Bourget et sur le canal de Savières, la pratique des activités nautiques et
de loisirs ;

CONSIDERANT la propagation de l'épidémie du covid-19 sur l'ensemble du territoire national ayant justifié la
déclaration de l'état d'urgence sanitaire, depuis le 23 mars 2020 et sa prorogation par la loi du 11 mai 2020
jusqu'au 10 juillet 2020, du fait de sa prévalence dans la population, de sa contagiosité et de la gravité de ses
effets ;

CONSIDERANT que si les mesures de confinement, imposées par le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020
jusqu'au 11 mai 2020, ont été allégées par l'effet du décret du 11 mai 2020 susvisé, l'accès aux plages, aux plans
d'eau et aux lacs demeure interdit sur l'ensemble du territoire, en application des dispositions de l'article 9 de ce
décret ; que, toutefois, en application de ces mêmes dispositions, le préfet de département peut, sur proposition
du maire, autoriser l'accès aux plages, aux plans d'eau et aux lacs et les activités nautiques et de plaisance si sont
mis en place les modalités et les contrôles de nature à garantir le respect des dispositions des articles 1er et 7 du
décret ;
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CONSIDÉRANT que le département de la Savoie fait l’objet, eu égard à sa situation sanitaire, d’un classement
en zone verte en application de l’article 2 du décret du 11 mai 2020 sus visé ;

CONSIDÉRANT que Grand Lac, communauté d'agglomération a transmis une proposition pour la pratique sur
le lac du Bourget et le canal de Savières de la navigation de loisirs et de transport de passagers, de la pêche
depuis les embarcations et les rives du lac et des activités nautiques sportives et de loisirs.

CONSIDÉRANT  que  les  mesures  d'organisation  et  de  contrôle  auxquelles  Grand  Lac,  communauté
d'agglomération s'est engagée et jointes en annexe au présent arrêté sont de nature à garantir le respect des gestes
barrières définies à l'article 1er du décret précité et à faire obstacle à la création de regroupements de plus de 10
personnes ; que dans ces circonstances et sous réserve du respect des modalités figurant dans ces propositions,
l'accès aux plages mentionnées à l'article 1er ainsi que les activités nautiques et de plaisance peut être autorisé ;

SUR proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Savoie ;

ARRÊTE :

Article 1 : Les activites nautiques et de plaisance et la pêche sont autorisées sur le lac du Bourget et sur le canal
de Savières.

Les accès aux plages et la baignade restent interdits.

Article 2 : La navigation de plaisance prévue à l'article 1er se fera à partir des sites suivants et sous réserve de la
mise en place des mesures précisées à l'article 3 :

- port de Bourdeau,
- port du Bourget-du-Lac,
- ports du Viviers-du-Lac,
- ports de Brison-Saint-Innocent,
- port de Châtillon,
- port de Conjux,
- port de Chanaz,
- cales de  mises à l'eau du Bourget-du-Lac, de Viviers-du-Lac, Aix-les-Bains, Chindrieux, Conjux et Chanaz,
- zone de carénage d'Aix-les-Bains,
- amarrages privés situés sur les rives du lac du Bourget et du canal de Savières.

Article 3 :  Les personnes souhaitant pratiquer les activités autorisées à l'article 1er doivent veiller au strict
respect des gestes des mesures d'hygiène et de distanciation sociales définies à l'article 1er du décret du 11 mai
2020 susvisé ainsi qu'au respect des règles définies par Grand Lac, communauté d'agglomération et figurant à
l'annexe jointe au présent arrêté.

Ces règles devront être affichées de manière claire aux différents accès du site.

Article 4 :  Dans tous les cas, en application des dispositions de l'article 7 du décret du 11 mai 2020 susvisé,
l'accès  des  personnes  au  lac  du  Bourget  et  au  canal  de  Savières  ne  saurait  conduire  à  la  création  d'un
rassemblement regroupant plus de 10 personnes.

Article 5 : Conformément à l’article L.3136-1 du code de la santé publique, la violation des mesures prévues par
le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe et, en cas de récidive
dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai de
trente jours, de six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la peine complémentaire de
travail d’intérêt général.

Article 6 : la présente dérogation pourra être levée à tout moment en fonction de l’évolution de la situation
sanitaire dans le département ou du non respect des mesures figurant au présent arrêté ;
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Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  conformément  à  l’article  R421-1  du  code  de  justice
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyens.telerecours.fr selon l'article R.414-6 du code de
justice administrative.

Article 8 :  Le sous-préfet,  directeur de cabinet du préfet,   les chefs des services déconcentrés de l’État, le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  président  de  Grand  Lac,  communauté
d'agglomération  et les maires de Aix-les-Bains, Bourdeau, le Bourget-du-Lac, Brison-Saint-Innocent, Chanaz,
Chindrieux, Conjux, Tresserve et le Viviers-du-Lac sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

                                                                                                       Chambéry, le 19 mai 2020

        Le Préfet

          Signé

   Louis LAUGIER
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          PRÉFET DE LA SAVOIE

Arrêté n°DS/BSIDSN/2020-168

portant autorisation dérogatoire d’accès au plan d'eau de Saint Pierre de Belleville 

pour la pratique de la pêche

Le Préfet de la Savoie

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-15 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales notamment le 3° de l'article L 2215-1 ;

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU la  loi  n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant  l’état d’urgence sanitaire et  complétant  ses dispositions,
ensemble la décision n°2020-800 DC du 11 mai 2020 du Conseil Constitutionnel ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de M. Louis LAUGIER en
qualité de préfet de la Savoie ;

VU le  décret  n°2020-548 du 11 mai  2020 prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à
l’épidémie de covid 19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

VU la proposition de la commune de Saint-Pierre-de-Belleville en date du 12 mai 2020 sollicitant une dérogation
afin d'autoriser la pratique de la pêche depuis les berges du plan d'eau ;

CONSIDÉRANT la propagation de l'épidémie du covid-19 sur l'ensemble du territoire national ayant justifié la
déclaration de l'état d'urgence sanitaire, depuis le 23 mars 2020 et sa prorogation par la loi du 11 mai 2020
jusqu'au 10 juillet 2020, du fait de sa prévalence dans la population, de sa contagiosité et de la gravité de ses
effets ;

CONSIDÉRANT que si les mesures de confinement, imposées par le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020
jusqu'au 11 mai 2020, ont été allégées par l'effet du décret du 11 mai 2020 susvisé, l'accès aux plages, aux plans
d'eau et aux lacs demeure interdit sur l'ensemble du territoire, en application des dispositions de l'article 9 de ce
décret ; que, toutefois, en application de ces mêmes dispositions, le préfet de département peut, sur proposition
du maire, autoriser l'accès aux plages, aux plans d'eau et aux lacs et les activités nautiques et de plaisance si sont
mis en place les modalités et les contrôles de nature à garantir le respect des dispositions des articles 1er et 7 du
décret ;

CONSIDÉRANT que le département de la Savoie fait l’objet, eu égard à sa situation sanitaire, d’un classement
en zone verte en application de l’article 2 du décret du 11 mai 2020 sus visé ;
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CONSIDÉRANT que la commune de Saint-Pierre-de-Belleville a sollicité une dérogation afin d’autoriser la
pratique de la  pêche depuis les berges  du plan d'eau ;  qu'elle  a  fait  part  dans son courrier  susvisé qu’elle
procédera à la mise en place d'un affichage des gestes barrières à respecter à l'entrée du plan d'eau et qu''elle
s’approprie les mesures sanitaires et de distanciation sociale qui seront mises en place par l’association de pêche
communale à savoir :
- distanciation sociale (minimum 1 m entre 2 individus),
- désinfection des mains,
- pas plus de 10 personnes autour du plan d'eau en même temps,

SUR proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Savoie ;

ARRÊTE :

Article 1 : La pratique de la pêche est autorisée depuis les berges du plan d'eau de Saint Pierre de Belleville sous
réserve de la mise en place des mesures précisées à l'article 2.

Article 2 : Les personnes souhaitant pratiquer l'activité autorisée à l'article 1er doivent le faire dans le respect des
mesures préconisées par le ministère des sports en lien avec la fédération des pêches sportives. Elles devront
veiller au strict respect des gestes des mesures d'hygiène et de distanciation sociales définies à l'article 1er du
décret du 11 mai 2020 susvisé ainsi qu'au respect des règles définies dans la demande de dérogation présentée par
le maire de Saint-Pierre-de-Belleville et qui figurent ci-dessous :
- distanciation sociale (minimum 1 m de distance entre 2 personnes),
- désinfection des mains,
- pas plus de 10 personnes autour du plan d'eau en même temps.

Ces règles devront être affichées de manière claire aux différents accès du site.

Article 3 :  Dans tous les cas, en application des dispositions de l'article 7 du décret du 11 mai 2020 susvisé,
l'accès des personnes aux berges du lac ne saurait conduire à la création d'un rassemblement regroupant plus de
10 personnes.

Article 4 : Conformément à l’article L.3136-1 du code de la santé publique, la violation des mesures prévues par
le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe et, en cas de récidive
dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai de
trente jours, de six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la peine complémentaire de
travail d’intérêt général.

Article 5 : la présente dérogation pourra être levée à tout moment en fonction de l’évolution de la situation
sanitaire dans le département ou du non respect des mesures figurant au présent arrêté ;

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  conformément  à  l’article  R421-1  du  code  de  justice
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyens.telerecours.fr selon l'article R.414-6 du code de
justice administrative.

Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet, le sous-préfet de Saint Jean de Maurienne, les chefs des
services déconcentrés de l’État, le commandant du groupement de gendarmerie départementale  et le maire de
Saint-Pierre-de-Belleville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

                                                                                                       Chambéry, le 20 mai 2020    

        LE PREFET

        Pour le Préfet et par délégation,
        Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
        SIGNÉ : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Préfecture

Direction des Sécurités

Arrêté n°DS/BSIDSN/2020-167

autorisant l’ouverture du Château de Miolans 

situé sur la commune de Saint-Pierre d’Albigny

LE PRÉFET DE LA SAVOIE,

Chevalier de l'ordre national de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article R.*123-12 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu le décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, notamment ses articles 1er et 10 ;

Vu l’avis du 20 avril 2020 et la note du 28 avril 2020 du comité de scientifiques prévu à l’article L. 3131-19
du code de la santé publique ;

Vu les préconisations du Haut conseil de la santé publique du 24 avril 2020 relatives à l’adaptation des
mesures barrières et de distanciation sociale à mettre en œuvre en population générale, hors champ sanitaire
et médico-social, pour la maîtrise de la diffusion du SARS-CoV-2 ;

Vu l’avis du maire de Saint-Pierre d’Albigny en date du 19 mai 2020;

Considérant  que la  fréquentation habituelle  du Château de Miolans est  essentiellement  locale  et  que sa
réouverture n’est pas susceptible de provoquer des déplacements significatifs de population ;

Considérant que le responsable de l’établissement apporte les garanties nécessaires au respect des mesures
d’hygiène et de distanciation sociale définies à l’article 1er du décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant
les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence
sanitaire ;

Sur proposition du du directeur de cabinet de la préfecture de la Savoie ;

ARRÊTE :

Art. 1er :  Le  Château de Miolans, situé sur la commune de  Saint-Pierre d’Albigny,  est autorisé à ouvrir,
conformément aux dispositions du 3° du I de l’article 10 du décret du 11 mai 2020 susvisé.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBERY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TELECOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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Art. 2 : Le responsable de l’établissement met en œuvre les mesures d’hygiène définies en annexe 1 du
décret du 11 mai 2020 susvisé et de distanciation sociale, incluant la distanciation physique d’au moins un
mètre entre deux personnes, dites « barrières », conformément aux dispositions de l’article 1er du décret du
11 mai 2020 susvisé.

Art. 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  ou  de  manière  dématérialisée  via  le  site
citoyens.telerecours.fr.

Article 4 : Le responsable du musée est chargé de l’exécution du présent  arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Fait à Chambéry, le 19 mai 2020

Le Préfet,

Pour le préfet et par dérogation,
 Le Sous-Préfet, directeur de cabinet,

SIGNÉ : Jean-Michel DOOSE
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          PRÉFET DE LA SAVOIE

Arrêté n°DS/BSIDSN/2020-170

portant autorisation dérogatoire d’accès au plan d'eau des Bruyères aux Menuires

sur la commune de Les Belleville pour la pratique de la pêche 

Le Préfet de la Savoie

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-15 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales notamment le 3° de l'article L 2215-1 ;

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU la  loi  n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant  l’état d’urgence sanitaire et  complétant  ses dispositions,
ensemble la décision n°2020-800 DC du 11 mai 2020 du Conseil Constitutionnel ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de M. Louis LAUGIER en
qualité de préfet de la Savoie ;

VU le  décret  n°2020-548 du 11 mai  2020 prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à
l’épidémie de covid 19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

VU la proposition de la commune de Les Belleville en date du 14 mai 2020 complétée le 19 mai 2020 sollicitant
une dérogation afin d'autoriser la pratique de la pêche depuis les pontons et la berge du plan d'eau des Bruyères
aux Menuires ;

CONSIDÉRANT la propagation de l'épidémie du covid-19 sur l'ensemble du territoire national ayant justifié la
déclaration de l'état d'urgence sanitaire, depuis le 23 mars 2020 et sa prorogation par la loi du 11 mai 2020
jusqu'au 10 juillet 2020, du fait de sa prévalence dans la population, de sa contagiosité et de la gravité de ses
effets ;

CONSIDÉRANT que si les mesures de confinement, imposées par le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020
jusqu'au 11 mai 2020, ont été allégées par l'effet du décret du 11 mai 2020 susvisé, l'accès aux plages, aux plans
d'eau et aux lacs demeure interdit sur l'ensemble du territoire, en application des dispositions de l'article 9 de ce
décret ; que, toutefois, en application de ces mêmes dispositions, le préfet de département peut, sur proposition
du maire, autoriser l'accès aux plages, aux plans d'eau et aux lacs et les activités nautiques et de plaisance si sont
mis en place les modalités et les contrôles de nature à garantir le respect des dispositions des articles 1er et 7 du
décret ;

CONSIDÉRANT que le département de la Savoie fait l’objet, eu égard à sa situation sanitaire, d’un classement
en zone verte en application de l’article 2 du décret du 11 mai 2020 sus visé ;
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CONSIDÉRANT que la commune de Les Belleville a sollicité une dérogation afin d’autoriser la pêche depuis
les pontons et la berge du plan d'eau des Bruyères aux Menuires ; qu'elle a fait savoir qu'elle afficherait les règles
à respecter à l'entrée du plan d'eau notamment les gestes barrières et l'interdiction de rassemblements de plus de
10 personnes ;

SUR proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Savoie ;

ARRÊTE :

Article 1 : La pratique de la pêche est autorisée sur la commune de Les Belleville depuis les pontons et la berge
du plan d'eau des Bruyères aux Menuires sous réserve de la mise en place des mesures précisées à l'article 2.

Article 2 : Les personnes souhaitant pratiquer l'activité autorisée à l'article 1er doivent le faire dans le respect des
mesures préconisées par le ministère des sports en lien avec la fédération des pêches sportives. Elles devront
veiller au strict respect des gestes des mesures d'hygiène et de distanciation sociales définies à l'article 1er du
décret du 11 mai 2020 susvisé ainsi qu'au respect des règles définies dans la demande de dérogation présentée par
le maire de Les Belleville dont le respect des gestes barrières et l'interdiction de rassemblements de plus de 10
personnes.

La police municipale de Les Belleville effectuera des contrôles réguliers sur les lieux.

Ces règles devront être affichées de manière claire aux différents accès du site.

Article 3 :  Dans tous les cas, en application des dispositions de l'article 7 du décret du 11 mai 2020 susvisé,
l'accès des personnes aux berges du lac ne saurait conduire à la création d'un rassemblement regroupant plus de
10 personnes.

Article 4 : Conformément à l’article L.3136-1 du code de la santé publique, la violation des mesures prévues par
le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe et, en cas de récidive
dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai de
trente jours, de six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la peine complémentaire de
travail d’intérêt général.

Article 5 : la présente dérogation pourra être levée à tout moment en fonction de l’évolution de la situation
sanitaire dans le département ou du non respect des mesures figurant au présent arrêté ;

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  conformément  à  l’article  R421-1  du  code  de  justice
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyens.telerecours.fr selon l'article R.414-6 du code de
justice administrative.

Article 7 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet, le sous-préfet d'Albertville,  les chefs des services
déconcentrés  de  l’État,  le  commandant  du groupement  de  gendarmerie  départementale  et  le  maire  de Les
Belleville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

                                                                                                       Chambéry, le 20 mai 2020     

        LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
SIGNÉ : Jean-Michel DOOSE
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          PRÉFET DE LA SAVOIE

Arrêté n°DS/BSIDSN/2020-172

portant autorisation dérogatoire d’accès au lac de Saint André sur la commune déléguée de Les Marches 

et aux plans d'eau sur la commune déléguée de Francin  pour la pratique de la pêche

Le Préfet de la Savoie

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-15 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales notamment le 3° de l'article L 2215-1 ;

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU la  loi  n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant  l’état d’urgence sanitaire et  complétant  ses dispositions,
ensemble la décision n°2020-800 DC du 11 mai 2020 du Conseil Constitutionnel ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de M. Louis LAUGIER en
qualité de préfet de la Savoie ;

VU le  décret  n°2020-548 du 11 mai  2020 prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à
l’épidémie de covid 19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

VU la proposition de la commune de Porte de Savoie  en date du 18 mai 2020 sollicitant une dérogation afin
d'autoriser la pratique de la pêche en barque et depuis les pontons du lac de Saint André sur la commune déléguée
de Les Marches et depuis les berges des plans d'eau de la commune déléguée de Francin ;

CONSIDÉRANT la propagation de l'épidémie du covid-19 sur l'ensemble du territoire national ayant justifié la
déclaration de l'état d'urgence sanitaire, depuis le 23 mars 2020 et sa prorogation par la loi du 11 mai 2020
jusqu'au 10 juillet 2020, du fait de sa prévalence dans la population, de sa contagiosité et de la gravité de ses
effets ;

CONSIDÉRANT que si les mesures de confinement, imposées par le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020
jusqu'au 11 mai 2020, ont été allégées par l'effet du décret du 11 mai 2020 susvisé, l'accès aux plages, aux plans
d'eau et aux lacs demeure interdit sur l'ensemble du territoire, en application des dispositions de l'article 9 de ce
décret ; que, toutefois, en application de ces mêmes dispositions, le préfet de département peut, sur proposition
du maire, autoriser l'accès aux plages, aux plans d'eau et aux lacs et les activités nautiques et de plaisance si sont
mis en place les modalités et les contrôles de nature à garantir le respect des dispositions des articles 1er et 7 du
décret ;

CONSIDÉRANT que le département de la Savoie fait l’objet, eu égard à sa situation sanitaire, d’un classement
en zone verte en application de l’article 2 du décret du 11 mai 2020 sus visé ;
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CONSIDÉRANT que la commune de Porte de Savoie a sollicité une dérogation afin d’autoriser la pratique de la
pêche en barque et depuis les pontons du lac de Saint André sur la commune déléguée de Les Marches et depuis
les berges des lacs de la commune déléguée de Francin ;  qu'elle a fait part dans sa demande susvisée qu’elle
mettra en place les mesures sanitaires et de distanciation sociale qui figurent en annexe du présent arrêté ;

SUR proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Savoie ;

ARRÊTE :

Article 1 : La pratique de la pêche est autorisée en barque et depuis les pontons du lac de Saint André sis sur la
commune déléguée de Les Marches et  depuis les berges des lacs de la commune déléguée de Francin sous
réserve de la mise en place des mesures précisées à l'article 2.

Article 2 : Les personnes souhaitant pratiquer l'activité autorisée à l'article 1er doivent le faire dans le respect des
mesures préconisées par le ministère des sports en lien avec la fédération des pêches sportives. Elles devront
veiller au strict respect des gestes des mesures d'hygiène et de distanciation sociales définies à l'article 1er du
décret du 11 mai 2020 susvisé ainsi qu'au respect des règles définies dans la demande de dérogation présentée par
la commune de Porte de Savoie et qui figurent en annexe du présent arrêté.

Ces règles devront être affichées de manière claire aux différents accès du site.

Article 3 :  Dans tous les cas, en application des dispositions de l'article 7 du décret du 11 mai 2020 susvisé,
l'accès des personnes aux barques, pontons et aux berges ne saurait conduire à la création d'un rassemblement
regroupant plus de 10 personnes.

Article 4 : Conformément à l’article L.3136-1 du code de la santé publique, la violation des mesures prévues par
le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe et, en cas de récidive
dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai de
trente jours, de six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la peine complémentaire de
travail d’intérêt général.

Article 5 : la présente dérogation pourra être levée à tout moment en fonction de l’évolution de la situation
sanitaire dans le département ou du non respect des mesures figurant au présent arrêté ;

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  conformément  à  l’article  R421-1  du  code  de  justice
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyens.telerecours.fr selon l'article R.414-6 du code de
justice administrative.

Article 7 :  Le sous-préfet,  directeur de cabinet  du préfet,  les chefs des services déconcentrés de l’État,  le
commandant du groupement de gendarmerie départementale et le maire de Porte de Savoie sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

                                                                                                       Chambéry, le 20 mai 2020    

        LE PRÉFET
Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
SIGNÉ : Jean-Michel DOOSE
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ANNEXE

MESURES BARRIERES

1. Lac de St André

 Interdiction de la plage coté restaurant

 Rappel de la baignade interdite

 Limitation à 1 seul pêcheur par pontons ( les pontons étant espacés de 5 à 10m)

 Des panneaux d’information à chaque entrées du lac ( Piéton et parkings) rappelant la 
distanciation et l’obligation du respect des gestes barrières

 Concernant le port : 1 seule personne par barque

                                 Information à l’entrée du port ( celle-ci étant fermée et accessible 
         uniquement aux pêcheurs possédant 1 barque)

 Les 5 gardes pêches et les élus s’assureront du respect des consignes et alerteront la 
gendarmerie en cas de problème persistant

 

2. Plans d’eau de Francin

 Des panneaux d’information à chaque entrées du lac ( Piéton et parkings) rappelant la 
distanciation et l’obligation du respect des gestes barrières

 2° lac coté Grenoble : fermeture permanente aux véhicules motorisés et ouverture de la 
pêche uniquement le Week end avec présence permanente de garde pêche

 1° lac coté Francin : ouverture toute la semaine avec 1 seul personne sur le ponton PMR

 Les 7 gardes pêches et les élus s’assureront du respect des consignes et alerteront la 
gendarmerie en cas de problème persistant
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